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SI!j.VA~IONS RELATIVES AUX DROITS DE L'HOMME ET RAPPORT DES 
RAPPORTEURS BT REPRESENTANTS SPECIAUX 

. 
Arabie saoudlteg A=S@ inel Australie, Bahreïn. Bots~~, 

. 
Ça-dal Costa Rica, Ecrypte, Emiratg_araDes unis, Bon-, 

. iode. Koweït, Oman, Pakistan. Pavs-Bas, Pnfar, . 
_ Re~ub liaua 

rienne, 
. 

Roumame, Siew Leone. Turauie, Vamatp 

. des droits de l-me dans le Koweït SOU~ 
sccuaafiob iraquienne 

'Assemblée abérala, 

&tplant sa résolution 45/170 du 18 décembre 1990, 

Guid& par les principes consacrés dans la Charte des Nations Unies, la 
Déclaration universelle des droits de l'$Aomme &./, les Pactes internationaux 
relatifs aux droits de l'homme 21 et les Conventions de Genève du 
12 août 1949 $1, 

Çonficiente de la responsabilité qui lui incombe de promouvoir et 
d‘encourager le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales 
pour tous et résolue à demeurer vigilante b l'égard des violations des droits 
de l'homme où qu'elles se produisent, 

a/ Résolution 2200 A (XXI), annexe. 

3/ Nations Unies, gg.ue3.l des Traités, vol. 75, Nos 970 à 973. 
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&&m l'obligation qu'ont tous les Etats Membres de promouvoir et 
de protéger les droits de l'homme et les libertes fondamentales et de 
s'acquitter des obligations qu'ils ont librement asuumks en vertu des divers 
instruments internationaux, 

Dorimant sa vlya nréoc~uaatiog devant les graves violations des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales commises lors de l'occupation du 
Xowejit, 

1. . . 
Prend aote avec satrsfa&.am de la résolution 1991/67 de la 

Commission des droits de l'homme, en date du 6 mars 19911 

2. Bemerciq de son rapport préliminaire le Rapporteur sphial charge 

d'ttudier la situation des droits de l'homme dans le Koweït sous occupation 
iraquiennes 

3. . re vivem~p&c& de ce que des Xoueïtiens et des 
ressortissant3 de pays tiers sont détenus en Iraq ou portes disparus: 

4. m le Gouvernement iraquien de fournir des informations sur tous 
les Koweïtiens et les ressortissants de pays tiers déportés du Koweït entre le 
2 août 1996 et le 26 février 1991 qui seraient encore détenusr et de les 
libérer sans délai, comme il y est tenu en vertu de l'article 118 de la 
Convention de Genève relative au traitement des prisonniers de guerre /i et de 
l'article 134 de la Convention de Genève relative à la protection des 
personnes civiles en temps de guerre a/; 

5. Prie& le Gouvernement iraquien de fournir. COnformément aux 
obligations qui lui incombent en vertu des articles 120 et 127 de la 
Convention de Genève relative au traitement des prisonniers de guerre et des 
articles 129 et 130 de la Convention de Genève relative à la protection des 
personnes civiles en temps de guerre, des informations détaillees concernant 
les personnes arrêtée3 au Xoweït entre le 2 août 1990 et le 26 février 1991, 
qui Sont décédées pendant ou après cette période alors qu'elles étaient en 
détention, et concernant la localisation de leurs tombes; 

6. Prie ep outre le Gouvernement iraquien de rechercher les personne3 
encore portées disparues et de coopérer à cette fin avec le3 organisations 
humanitaires internationales, telles que le Comité international de la 
Croix-Bouge: 

1. E,K..& que le Gouvernement iraquien coopère avec 103 organisations 

humanitaires internationales, notamment le Comité international de la 
Croix-Rouge, et qu'il facilite leur3 travaux, en ce qui concerne la recherche 
et. le cas éch.iant. _-_.-, 1% ~~~Pt";Pmnnt an lFn"aYtCnnr fAA & c-rrns-a-~----.~- A,= g-q.2 t--" --...- -- -- -.-e-"-w--- - """"rn --"I-I-" 
tiers qui sont d&?nus ou portés disparus. 

4/ Ibid., No 972. 

I/ Ibid., No 913. 


